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Arrêté portant délégation de signature en matière domaniale

L'Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice Départementale des Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles D. 1212-
25, D.2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment le 3° du I de
l'article 33 ; 

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

VU  le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux premières, deuxièmes, troisièmes et
quatrièmes parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le  décret  du  15  octobre  2018  portant  nomination  de  Madame  Isabelle  GODARD
DEVAUJANY,  Administratrice  Générale  des  Finances  Publiques  en  qualité  de  directrice
départementale des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 16 octobre 2018
fixant au 1er novembre 2018 la date d'installation de Madame Isabelle GODARD DEVAUJANY
dans les fonctions de Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes-de-Haute-
Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :

• Monsieur Bernard PONSARD, Directrice du Pôle Ressources et dialogue social

• Monsieur Laurent FOURNIL, Inspecteur des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté à l'effet de :

- fixer l'assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d'aliénation
des biens de l’État ;

-  suivre  les  instances  relatives  à  l'assiette  et  au recouvrement des produits  et  redevances
domaniaux  ainsi  qu'au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception
incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de
l'article R. 2331-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques).

Article 2 : La présente délégation prend effet au 23 janvier 2023.
Le présent arrêté abroge l'arrêté du 1er septembre 2022 et sera publié au Recueil des Actes
Administratifs du Département.

Fait à Digne-les-Bains, le 18 janvier 2023

L'Administratrice Générale des Finances Publiques,
Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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Liste des responsables de service fiscaux disposant de la délégation de signature en 
matière de contentieux et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du
Code Général des Impôts, au 23 janvier 2023.

Nom - Prénom Service

BERRIGAUD David Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement

CARTAGENA Christel Pôle de Contrôle et Expertise, Pôle de Contrôle des Revenus et du
Patrimoine et Brigade de Contrôle et de Recherches

GROSSO Danielle Service départemental des impôts foncier des AHP

LEROY Jacqueline Pôle de recouvrement Spécialisé

POMARELLE Isabelle Service des Impôts des Particuliers de Digne-Les-Bains

VIGNE Vincent Service des Impôts des Entreprises de Manosque

A Digne Les Bains, le 18 janvier 2023

L'Administratrice Générale des Finances Publiques,
Directrice Départementale des Finances Publiques

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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